Vous avez été choqué par une publicité et souhaitez adresser une plainte au jury de déontologie publicitaire

La publicité ne doit pas être trompeuse, mais, au-delà de cette obligation légale, les professionnels se sont dotés de règles déontologiques. Ainsi la publicité ne doit pas choquer ou heurter, et elle ne doit pas inciter à reproduire des comportements nuisibles ou préjudiciables à la société (non-respect de la dignité humaine, utilisation abusive de l’argument écologique, par exemple).

Si vous estimez qu’une publicité n’est pas conforme à ces principes, vous pouvez adresser une plainte au jury de déontologie publicitaire.

Après instruction, le jury prendra une décision constatant le manquement ou non aux règles déontologiques et, le cas échéant, pourra demander à l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité (ARPP) d’enjoindre l’annonceur de retirer sa publicité. Les décisions et sanctions sont publiées  en ligne sur le site Internet du jury : www.jdp-pub.org. 

La plainte peut aussi être formulée sur ce site.

Jury de déontologie publicitaire • ARPP

23, rue Auguste-Vacquerie • 75116 Paris

Madame, Monsieur,

Mon attention a été attirée par la publicité de (indiquez la nature du produit ou du service et sa marque). 

Ce message a été publié dans (indiquez le nom du journal, sa date et la page) ou diffusé sur (indiquez la chaîne de radio ou de télévision, le jour et l’heure) ou affiché (indiquez l’endroit : métro, abribus…).

(Décrivez aussi précisément que possible la publicité qui vous pose problème pour permettre son identification. Expliquez ensuite clairement, et de façon très concrète, ce qui vous pose problème dans cette publicité.)

En vous remerciant par avance de l’attention portée à ma plainte, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous ne voulez plus avoir de publicités nominatives dans votre boîte aux lettres

Vous en avez assez de voir votre boîte aux lettres envahie par des publicités à votre nom, d’être dérangé(e) régulièrement par téléphone pour des propositions d’installation de cuisine. Pas de doute, votre nom figure dans de multiples fichiers. 

Si vous ne souhaitez plus être importuné(e) de la sorte, faites-le savoir en écrivant à l’Union française du marketing direct (UFMD). Cet organisme, qui regroupe les professionnels intervenant dans ce secteur, gère la liste Robinson-Stop publicité, qui comporte les noms des personnes ne souhaitant plus être sollicitées directement. Il transmettra vos coordonnées à ses adhérents. Vous pouvez aussi faire une demande directement auprès des entreprises (voir lettre « Vous voulez vous opposer à la cession de vos données figurant dans les fichiers commerciaux », page 58).

Cette démarche est gratuite. Elle diminuera le nombre de courriers publicitaires à votre nom. Cependant, elle ne vous empêchera pas totalement de recevoir des prospectus. 

En effet, toute commande, demande d’abonnement ou de catalogue postérieure à cette démarche peut conduire à votre réinscription dans les fichiers commerciaux.

Union française du marketing direct 

Service Liste Robinson-Stop publicité

60, rue La Boétie • 75008 Paris

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir inscrire mon nom (indiquez vos nom, prénoms, adresse) sur la liste Stop publicité que vous gérez et d’informer vos adhérents de mon désir de ne plus être sollicité(e) par leurs offres promotionnelles.

Je vous en remercie d’avance et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez connaître les informations vous concernant figurant dans certains fichiers

Vos nom et adresse, et d’autres renseignements en tout genre, figurent dans de très nombreux fichiers, chez les commerçants, et les entreprises de vente à distance. La loi du 6 janvier 1978 modifiée – dite loi Informatique et Libertés – prévoit un droit d’accès (article 39), de rectification (article 40) et d’opposition (article 38 alinéa 2).

Le droit d’accès vous permet de demander à l’organisme détenteur de consulter son fichier pour connaître les informations qui vous concernent et les faire rectifier le cas échéant.

Vous pouvez aussi demander la radiation des données contenues dans les fichiers commerciaux (article 38 alinéa 1).

Pour avoir accès aux fichiers, vous devrez fournir une pièce d’identité et, si vous souhaitez obtenir une copie des informations vous concernant, une contrepartie financière pourra vous être demandée. Celle-ci doit se limiter aux frais occasionnés par la reproduction. 

Madame, Monsieur,

Je vous serais reconnaissant(e), conformément à la loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 1978, de bien vouloir

(1er cas) me communiquer les informations me concernant et figurant dans les fichiers que vous gérez (ou m’indiquer si vos fichiers contiennent des informations me concernant) et me faire parvenir une copie en langage clair de l’ensemble de ces informations.

(2e cas) rectifier ou supprimer les informations inexactes me concernant qui figurent dans votre fichier (précisez ce que vous voulez voir rectifier ou supprimer).

(3e cas) effectuer la radiation de mes données (les préciser) contenues dans vos fichiers (le cas échéant) ainsi que ceux détenus par vos filiales ou partenaires, et m’en tenir informé(e).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièce jointe : photocopie d’une pièce d’identité.

Vous voulez vous opposer à la cession de vos données figurant dans les fichiers commerciaux

Vos nom et adresse, et d’autres renseignements figurent dans de très nombreux fichiers commerciaux. La loi du 6 janvier 1978 modifiée – dite Loi Informatique et Libertés – prévoit un droit d’opposition (article 38 alinéa 2).

Celui-ci vous permet de vous opposer à figurer dans certains fichiers ou de refuser la communication (cession ou commercialisation) des informations qui vous concernent à des organismes tiers a des fins de prospection commerciale. 

Pour exercer votre droit, envoyez un courrier à la société ou à l’organisme détenteur du fichier, selon le modèle ci-joint, et joignez-y la photocopie d’une pièce d’identité.

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir noter que je m’oppose à ce que mes coordonnées qui figurent dans votre fichier (ou vos fichiers) soient cédées ou mises à la disposition de tiers à des fins de prospection commerciale, en application de l’article 38 alinéa 2 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.

Vous en remerciant, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièce jointe : photocopie d’une pièce d’identité.

Un commerçant de votre quartier n’affiche pas les prix. Vous le signalez aux agents de la DGCCRF

Dans un magasin de chaussures, vous avez repéré une superbe paire de bottines noires, mais vous n’en voyez pas le prix. Or les commerçants ou les prestataires de services sont tenus d’informer les consommateurs sur les prix des produits ou des services qu’ils proposent.

Si vous constatez une infraction à cette règle, vous pouvez demander l’intervention des agents de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes du département dans lequel se situe le professionnel.

L’article 1er de l’arrêté modifié du 3 décembre 1987 prévoit que « toute information sur les prix de produits ou de services doit faire apparaître, quel que soit le support utilisé, la somme totale, toutes taxes comprises, qui devra être effectivement payée par le consommateur […] ».

Si vous êtes victime d’une infraction à cette ré​glementation, adressez-vous à une association de consommateurs ou saisissez directement la DGCCRF. Vous pouvez également la saisir si vous constatez une différence entre le prix annoncé en rayon et celui affiché lors du passage du code-barres en caisse.

Madame, Monsieur,

Je tiens à vous signaler que, dans le magasin (nom du magasin) situé (adresse du magasin),

(1er cas) les prix des produits suivants (citez le nom des produits) ne sont pas affichés.

(2e cas) les prix des produits suivants (citez le nom des produits) facturés à la caisse ne correspondent pas à ceux affichés sur les linéaires où ils se trouvent.

Ces incidents fréquents sont particulièrement gênants pour le consommateur. Aussi vous serais-je reconnaissant(e) de bien vouloir faire effectuer des contrôles par des agents de votre administration afin de faire cesser ces pratiques.

Je vous en remercie d’avance et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Un démarcheur a vendu une encyclopédie très chère à votre grand-mère. Vous demandez l’annulation de cette vente

Un vendeur a abusé de la faiblesse physique, morale ou économique d’une personne de votre entourage, ou de son ignorance, en lui faisant souscrire à domicile un contrat manifestement inapproprié. Vous pouvez demander l’annulation du contrat (même s’il a été signé après un démarchage à domicile et si le délai de réflexion de sept jours est dépassé), par lettre recommandée avec avis de réception.

L’abus de faiblesse s’applique aussi aux engagements obtenus (article L. 122-9 du Code de la consommation) :

- à la suite d’un démarchage par téléphone ou par télécopie ;

- à la suite d’une invitation à se rendre dans un magasin ;

- à l’occasion de réunions ou d’excursions organisées par un commerçant à son profit ;

- lorsque le contrat est signé dans des lieux non destinés habituellement à la commercialisation (hôtels, par exemple) ou dans les foires et salons ; 

- lorsque le contrat a été signé dans une situation d’urgence ayant mis la victime dans l’impossibilité de consulter un ou plusieurs professionnels qualifiés (fuite de gaz…).

Madame, Monsieur,

Le (date), un démarcheur de votre société a fait signer à M./Mme (nom de la personne abusée) un bon de commande de (indiquez le produit ou un contrat de …) pour un montant de (…) euros (ou à crédit).

(1er cas) Or cette personne n’était pas en mesure d’apprécier la portée des engagements qu’elle prenait ou de déceler les ruses et artifices qui ont été déployés pour la convaincre de passer cette commande, et cela pour les raisons suivantes (décrivez la situation de cette personne et les conditions dans lesquelles la commande a été passée).

(2e cas) Or cette personne a été soumise à des contraintes avant qu’elle ne signe (décrivez les contraintes subies par la personne).

Il s’agit donc d’un abus de faiblesse, sanctionné par l’article L. 122-8 du Code de la consommation d’une peine d’emprisonnement de cinq ans et/ou d’une amende de 9 000 euros.

En conséquence, je vous demande d’annuler la commande (ou le contrat) établi au nom de M./Mme (…) et de lui rembourser la somme de (…) euros qu’il/elle vous a versée.

À défaut, je porterai plainte auprès du procureur de la République.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous annulez la commande faite à un démarcheur à domicile dans le délai de sept jours

Vous avez acheté une encyclopédie en dix volumes à un démarcheur et vous lui avez versé un acompte. Or l’article L. 121-26 du Code de la consommation interdit à un démarcheur de recevoir une contrepartie quelconque (chèque, espèces…) avant l’expiration d’un délai de réflexion de sept jours. Vous pouvez donc demander l’annulation de votre commande, par lettre recommandée avec avis de réception, même si le délai de réflexion est expiré, et exiger le remboursement de la somme que vous avez versée.

Avant l’expiration du délai de réflexion, le démarcheur n’a pas le droit de recevoir un quelconque engagement de la part du client. Sont ainsi interdits :

- l’acompte en espèces ;

- les autorisations de prélèvement bancaire ;

- le versement d’un dépôt de garantie dans le cas où le matériel est laissé à la disposition du consommateur.

Le non-respect de cette obligation est sanctionné pénalement par une peine d’emprisonnement d’un an et par une amende de 3 750 euros, ou par l’une de ces deux peines seulement. N’hésitez pas à le rappeler à la société.

Madame, Monsieur,

Le (date de visite du démarcheur), j’ai reçu la visite d’un démarcheur de votre société. Celui-ci m’a fait signer un contrat (indiquer lequel).

Sur sa demande, je lui ai versé le jour même la somme de (…) euros (joindre le reçu) (ou) remis un chèque de (…) euros (indiquer les références).

Or une telle pratique est interdite par l’article L. 121-26 du Code de la consommation. 

En conséquence, je vous informe que j’annule ma commande (ou le contrat) et je vous mets en demeure de me rembourser dans les plus brefs délais la somme que j’ai versée. À défaut, je me verrai contraint(e) de porter plainte auprès du procureur de la République. 

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le vêtement commandé à distance ne vous convient pas. Vous le retournez à l’expéditeur

Vous avez commandé un vêtement sur Internet ou par courrier. À la réception, vous vous apercevez qu’il est trop petit. Ou bien vous avez souscrit un contrat de fournisseur d’accès à Internet, mais souhaitez choisir un autre prestataire. Vous avez sept jours francs à compter de la réception des biens ou de l’acceptation de l’offre de services pour exercer votre droit de rétractation (article L. 121-20 du Code de la consommation).

Vous retournerez le colis en recommandé en vue d’obtenir le remboursement de la somme versée. Pour les services, vous enverrez une lettre recommandée avec avis de réception pour demander l’annulation du contrat et le remboursement des sommes versées. Vous n’avez ni à vous justifier ni à payer des pénalités, à l’exception des frais de retour de la commande.

Attention : le droit de rétractation est exclu notamment pour la fourniture de services dont l’exécution a commencé, avec votre accord, avant la fin du délai de sept jours, et pour les prestations de services d’hébergement, transport, restauration et loisirs qui doivent être fournies à une date ou selon une périodicité déterminée (réservation de billets, voyages…).

Madame, Monsieur,

Je vous retourne le produit que j’ai acheté à distance à votre société et que j’ai reçu (ou qui m’a été livré) le (date).

Conformément à l’article L. 121-20-1 du Code de la consommation, je vous prie de me rembourser la somme de (…) euros, ­correspondant à la somme versée pour la commande, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours à venir.

Vous en remerciant, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

On ne vous a pas encore remboursé l’objet que vous avez renvoyé à son expéditeur

Vous avez retourné le colis que vous aviez commandé à distance, mais le professionnel tarde à vous rembourser. Or il doit le faire dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours suivant la date à laquelle vous avez exercé votre droit de rétractation. 

Au-delà, la somme due est, de plein droit, productive d’intérêts au taux légal en vigueur (article L. 121-20-1 du Code de la consommation).

Le refus de vous rembourser est passible de sanctions pénales (amende de 1 500 euros pour les contraventions de 5e classe). Si vous rencontrez des dif​ficultés pour vous faire rembourser votre achat, vous pouvez alerter les agents de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la ré​pression des fraudes du département dans lequel est établie l’entreprise.

Madame, Monsieur,

Le (date de renvoi de la commande), je vous ai retourné (précisez : colis, bien…) qui m’avait été livré(e) (ou que j’avais reçu[e]) le (date) et vous ai demandé de me rembourser la somme correspondante de (…) euros.

(ou bien) Le (date), je vous ai envoyé une lettre recommandée avec avis de réception pour annuler le contrat de (…) que j’avais accepté le (date). Vous avez retiré cette lettre le (date).

J’ai ainsi exercé mon droit de rétractation conformément aux dispositions de l’article L. 121-20 du Code de la consommation et (s’il y a lieu) conformément à vos conditions générales de vente ou de service.

Or, à ce jour, je n’ai pas été remboursé(e).

En conséquence, je vous mets en demeure de me rembourser sous huit jours à compter de la réception de la présente la somme de (…) euros, à laquelle s’ajoutent (…) euros au titre des intérêts au taux légal, le délai de trente jours pour me rembourser étant dépassé. Je vous rappelle que le refus de remboursement peut être pénalement sanctionné, en application de l’article R. 121-1-2 du Code de la consommation.

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous n’avez pas reçu votre commande et le vendeur prétend qu’il n’est pas responsable. Vous mettez en cause sa responsabilité

Vous avez passé une commande à distance, par téléphone, par Internet, etc. Vous n’avez pas reçu votre commande ou cette dernière est arrivée abîmée. Le vendeur à distance vous renvoie vers le transporteur, en arguant qu’il n’est pas responsable de la perte ou de la détérioration du colis. 

Envoyez-lui un courrier recommandé avec avis de réception pour lui rappeler qu’il est responsable de plein droit de la bonne exécution de la commande, même si cette obligation incombe à un autre prestataire de services (notamment le transporteur) et qu’il ne peut s’exonérer de sa responsabilité qu’en prouvant que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable au consommateur, à la force majeure ou au fait d’un tiers au contrat (article L. 121-20-3, alinéa 4 du Code de la consommation). Or le transporteur n‘est pas un tiers au contrat (Cass. civ., 1re, 13 novembre 2008, pourvoi no 07-14856).

Lettre recommandée avec avis de réception

Référence de la commande : (…)

Madame, Monsieur,

Le (date), je vous ai passé une commande par (précisez le moyen de conclusion : téléphone, Internet). Celle-ci devait m’être livrée le (date). 

Suite à (ou lors de) ma relance faite le (date) par (précisez le moyen de relance), vous avez affirmé l’avoir expédiée et que vous n’étiez pas responsable de l’éventuelle perte du colis, me suggérant alors de me retourner vers le transporteur. 

Or, en vertu de l’article L. 121-20-3, alinéa 4 du Code de la consommation, votre responsabilité de plein droit est engagée. Aussi, je vous demande d’effectuer une nouvelle livraison sous huit jours, à compter de la réception de la présente. 

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Une société inconnue vous a livré un objet que vous n’aviez pas commandé

Vous recevez un cadeau surprise par la poste. On vous demande de payer le montant de la facture jointe au colis. Il s’agit d’un envoi forcé, pratique interdite, selon l’article R. 635-2 du Code pénal. Si vous en êtes victime, ne payez pas. 

Adressez une lettre recommandée avec avis de réception à l’expéditeur précisant que vous ne lui avez rien commandé et que vous tenez l’objet reçu à sa disposition.

La vente forcée n’est pas sanctionnée pénalement. Toutefois, cette pratique est encadrée (articles L. 122-3 et L. 122-4 du Code de la consommation) : tout professionnel qui vous aura fourni un bien ou une prestation de services sans votre engagement exprès et préalable sera tenu, sur votre demande, de vous restituer la somme utilisée sans votre accord, majorée du taux d’intérêt légal à compter de la date du paiement, taux lui-même majoré de moitié à compter de la date de la demande de remboursement. 

Ainsi, si votre banque vous fait souscrire d’office un produit financier ou si une compagnie d’assurances vous attribue un contrat d’assistance sans votre accord préalable, demandez-lui de vous rembourser les sommes versées augmentées du taux d’intérêt légal.

Madame, Monsieur,

Vous m’avez adressé un (indiquez la nature de l’objet : livre, CD…) que je n’ai à aucun moment commandé. Je ne donnerai donc pas suite à votre demande de paiement.

Je vous rappelle que l’article R. 635-2 du Code pénal sanctionne cette pratique, et je ne manquerai pas de porter plainte contre vous si vous m’importunez à nouveau pour le paiement de cet objet, que je tiens par ailleurs à votre disposition.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

La date de livraison prévue pour un objet coûtant jusqu’à 500 euros n’a pas été respectée

Vous avez commandé un article d’une valeur inférieure ou égale à 500 euros. Le vendeur vous a fixé une date de livraison, qu’il ne respecte pas. Vous pouvez vous prévaloir de l’article 1610 du Code civil et demander au vendeur, par lettre recommandée avec avis de réception, soit de vous livrer impérativement à une date que vous lui fixerez, soit d’annuler la commande et de vous restituer l’argent versé initialement.

Exigez toujours une date de livraison précise, cela évite des contestations ultérieures. Si le bon de commande prévoit que la date de livraison est donnée à titre indicatif, ne tenez pas compte d’une clause de ce type. Celle-ci est considérée par les tribunaux comme étant une clause abusive, en application de l’article L. 132-1 du Code de la consommation.

Madame, Monsieur,

Le (date à laquelle la livraison était prévue), vous deviez me livrer (objet de votre commande), conformément à ce qui est indiqué sur le bon de commande (rappelez les références). À ce jour, je n’ai toujours pas été livré(e). 

Conformément à l’article 1610 du Code civil,

(1er cas) je vous mets en demeure de me livrer sous huitaine, faute de quoi je me verrai dans l’obligation de saisir les tribunaux.

(2e cas) je vous prie de considérer que la commande que je vous ai passée est annulée et de me rembourser sans délai l’argent que je vous ai versé à la commande, soit (…) euros.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

La date de livraison prévue pour un objet coûtant plus de 500 euros n’a pas été respectée

Vous avez acheté un article d’une valeur supérieure à 500 euros. Dans ce cas, le vendeur est tenu d’indiquer la date de livraison sur le bon de commande et de la respecter impérativement. Dès que cette date est dépassée de plus de sept jours, vous avez soixante jours ouvrés pour dénoncer le contrat par lettre recommandée avec avis de réception. Cette règle s’applique également pour toutes les commandes à distance, quel que soit leur montant.

Avant de signer un bon de commande, exigez une date ferme de livraison. Ne vous contentez pas d’une indication vague, telle que “courant du mois”. Si vous décidez de ne pas user de la faculté d’annulation qui vous est offerte par la loi, essayez de négocier un compromis avec le vendeur (diminution de prix, cadeau…).

Madame, Monsieur,

Le (date de votre commande), j’ai passé commande dans votre magasin de (indiquez la marchandise commandée). Le bon de commande ci-joint (joignez-en la photocopie) indique que la livraison devait avoir lieu le (date de livraison inscrite sur le bon de commande).

Nous sommes aujourd’hui le (date), et je n’ai toujours pas été livré(e).

La date de livraison prévue étant dépassée de plus de sept jours, je vous fais part de ma décision de dénoncer le contrat cité en référence, conformément à l’article L. 114-1 du Code de la consommation.

Je vous prie de bien vouloir me rembourser dans les plus brefs délais la somme de (…) euros que je vous ai versée lors de la commande.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez le remboursement de la somme versée à un commerçant qui ne vous a toujours pas livré l’objet commandé

Dans un magasin, vous avez choisi un meuble qui n’était pas disponible en stock et qui doit donc être fabriqué. Malheureusement, quelques jours plus tard, le magasin vous indique qu’il ne sera pas en mesure d’honorer votre commande.

Vous voulez obtenir le remboursement de la somme que vous avez versée à la commande, mais le vendeur tarde à vous donner satisfaction. Envoyez-lui une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception.

Arrhes ou acompte ? Selon la qualification juridique donnée à la somme que vous avez versée, vos droits sont différents. 

Reportez-vous à votre bon de commande :

- s’il s’agit d’un acompte, le vendeur doit vous rembourser ;

- si rien n’est précisé, on considère alors qu’il s’agit d’arrhes (article L. 114-1 du Code de la consommation). Dans ce cas, le vendeur doit vous rendre le double de ce que vous lui aviez versé.

Madame, Monsieur,

Le (date de votre commande), j’ai commandé, dans votre magasin, (précisez l’objet de la commande). La livraison de cette commande n’a pas pu se faire pour les motifs suivants (indiquez les raisons pour lesquelles la livraison n’a pu avoir lieu).

À ce jour, vous ne m’avez toujours pas remboursé la somme de (…) euros que je vous ai versée à la signature du bon de commande (si vous avez déjà réclamé cette somme, précisez-le).

Je vous mets donc en demeure de me rembourser cette somme dans les plus brefs délais.

Je vous rappelle que, conformément à l’article L. 131-1 du Code de la consommation, cette somme devra être majorée d’un intérêt au taux légal si le remboursement intervient plus de trois mois après la date à laquelle je vous l’ai versée.

Dans l’attente de ce remboursement, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

On ne vous a pas livré la totalité des objets commandés

Vous avez commandé une chambre à coucher, mais, à la livraison, il manque les tables de chevet. Mentionnez-le immédiatement sur le bon de livraison et envoyez une confirmation au vendeur, par lettre recommandée avec avis de réception, en lui demandant de vous livrer rapidement la totalité de votre commande.

Prenez le temps de déballer et de vérifier la commande. La mention “sous réserve de déballage”, indiquée sur le bon de livraison, n’a pas de valeur juridique. 

Si vos démarches auprès du vendeur pour obtenir le reste de votre commande restent infructueuses, vous pouvez en demander l’annulation devant les tribunaux civils, en vertu de l’article 1184 du Code civil. Les juges décideront s’il y a lieu d’annuler la totalité de la commande (c’est le cas, notamment, si elle porte sur un ensemble d’éléments indissociables) ou seulement la partie de la commande qui n’a pas été livrée (dans le cas d’éléments pouvant être dissociés).

Madame, Monsieur,

L’un de vos livreurs vient de me livrer (indiquez la nature de la marchandise), commandé(e) auprès de votre magasin le (date et référence du bon de commande).

J’avais commandé (rappelez le détail de votre commande) et je constate qu’il manque (indiquez très précisément les marchandises qui n’ont pas été livrées).

Je vous mets donc en demeure de me livrer dans les meilleurs délais la partie manquante de ma commande.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

L’objet qu’on vous livre ne correspond pas à celui que vous aviez commandé

Vous avez commandé un article, et le vendeur vous livre un objet similaire, mais présentant une différence notable avec votre commande. Si vous constatez la non-conformité au moment de la livraison, refusez-la purement et simplement en mentionnant la raison sur le bon de livraison.

Si vous ne découvrez le problème que plus tard, écrivez le plus rapidement possible au vendeur, par lettre recommandée avec avis de réception, pour qu’il vous livre l’article réellement commandé.

Le vendeur doit vous livrer un article en tout point identique à celui que vous lui avez commandé (article 1604 du Code civil). Il est essentiel de faire noter sur le bon de commande tout ce qui a de l’importance (modèle, etc.). 

Demandez également au vendeur de rédiger sur le bon de commande tout ce qu’il vous a promis oralement. Une fois la commande passée, c’est le bon de commande qui servira à apprécier si la livraison est conforme ou non.

La signature du bon de livraison est une formalité importante. Ne signez pas sans avoir vérifié le contenu des colis : le livreur doit vous laisser le temps de le faire.

Madame, Monsieur,

L’un de vos livreurs vient de me livrer (indiquez la nature de la marchandise), commandé(e) auprès de votre magasin le (date et référence du bon de commande).

Cette marchandise ne correspond pas du tout à ce que j’ai commandé.

En effet, (expliquez en quoi la marchandise n’est pas conforme à ce qui a été commandé).

(1er cas : si vous avez refusé la marchandise à la livraison.)

Je vous mets en demeure de me livrer le plus rapidement possible une marchandise correspondant en tout point à ma commande, conformément à l’article 1604 du Code civil.

(2e cas : si vous avez constaté la non-conformité plus tard.)

Je vous mets en demeure de venir reprendre cette marchandise et de me livrer le plus rapidement possible une marchandise correspondant en tout point à ma commande, conformément à l’article 1604 du Code civil.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le meuble qu’on vous livre n’est pas en bois massif, mais en plaqué

Vous avez commandé un meuble en chêne massif, mais celui qui vous est livré est en plaqué chêne. Vous êtes donc trompé(e) sur la qualité substantielle de ce bien.

Vous pouvez, par lettre recommandée avec avis de réception, mettre le vendeur en demeure de vous livrer une marchandise conforme à votre commande (article 1604 du Code civil) ou bien lui demander l’annulation de la vente et le remboursement de la somme que vous avez versée à la commande.

Le fait de vendre une marchandise en annonçant une fausse essence constitue une tromperie sur les qualités substantielles de la marchandise réprimée par l’article L. 213-1 du Code de la consommation sur les fraudes et falsifications en matière de produits ou de services. De tels faits peuvent être signalés aux agents de la Répression des fraudes du département dans lequel est situé le magasin.

Par ailleurs, votre bon de commande doit mentionner, entre autres, les principales matières ou essences composant les marchandises, ainsi que leur procédé de mise en œuvre et la nature de la finition (décret du 14 mars 1986).

Madame, Monsieur,

Le (date de votre commande), j’ai passé commande dans votre magasin d’un meuble (indiquez le meuble commandé) en (précisez ses principales matières ou essences : chêne, merisier…) massif. Or je constate que le meuble qui m’a été livré le (indiquez la date de livraison) est en fait en plaqué chêne.

Je vous mets donc en demeure :

(1er cas) de me livrer dans les plus brefs délais le meuble en bois massif que je vous ai commandé.

(2e cas) de me rembourser intégralement la somme que je vous ai versée et de considérer que la commande est annulée.

Par ailleurs, je vous signale que de tels agissements sont passibles de sanctions pénales pour tromperie sur les qualités substantielles de la marchandise, infraction réprimée par l’article L. 213-1 du Code de la consommation.

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le lave-linge acheté neuf présente un défaut. Vous souhaitez l’annulation de la vente

Vous avez acheté un bien (appareil électroménager, voiture…) et vous constatez par la suite des défauts graves, indépendants d’une erreur de manipulation de votre part. Indépendamment de la garantie commerciale offerte par le vendeur, vous bénéficiez de la garantie légale des vices cachés. 

Vous pouvez exiger l’annulation de la vente et le remboursement du prix payé (dans ce cas, vous rendrez la marchandise au vendeur), ou la restitution d’une partie de la somme versée tout en conservant l’objet acheté (articles 1641 et 1644 du Code civil). Vous pouvez également invoquer la garantie légale de conformité (article L. 211-4 du Code de la consommation).

Mais celle-ci vous permet de demander d’abord le remplacement ou la réparation du bien, et, seulement si cela n’est pas possible, éventuellement, l’annulation de la vente.

L’action en garantie des vices cachés (article 1648 du Code civil) doit être exercée dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. 

La garantie légale de conformité doit être intentée dans les deux ans qui suivent la délivrance du bien (article L. 211-12 du Code de la consommation).

Madame, Monsieur,

Je constate que le (indiquez l’objet concerné) que j’ai acheté dans votre magasin le (date de l’achat et numéro du bon de commande) présente le(s) défaut(s) suivant(s), inacceptable(s) pour une marchandise neuve (décrivez les défauts).

Conformément à l’article 1644 du Code civil,

(1er cas) je demande l’annulation de la vente. Par conséquent, je vous prie de me rembourser le plus rapidement possible la somme que je vous ai versée, soit (…) euros.

(2e cas) je souhaite conserver (le bien concerné) et vous demande donc de bien vouloir me rembourser une partie du prix que je vous ai payé, soit la somme de (…) euros.

Dans l’attente d’une réponse rapide de votre part, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Votre vendeur refuse d’appliquer la garantie commerciale pour un appareil qui tombe souvent en panne

Vous avez fait l’acquisition d’un appareil, qui est tombé en panne durant la période de garantie proposée par le commerçant. Si le vendeur refuse d’appliquer cette garantie, rappelez-lui les clauses de son contrat.

La garantie commerciale n’est pas obligatoire et le vendeur est libre de fixer son contenu. Mais, lorsqu’elle est proposée, le vendeur doit respecter les termes du contrat.

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai acheté chez vous un (désignez l’objet). Malheureusement, celui-ci est tombé en panne (description des anomalies).

(1er cas) Malgré mes demandes, vous avez refusé de réparer cet appareil au titre de la garantie commerciale.

(2e cas) À plusieurs reprises, vous avez repris l’appareil et effectué des réparations, mais celui-ci ne fonctionne toujours pas (ou retombe régulièrement en panne).

(3e cas) Je constate que vous m’avez facturé des réparations ou des frais qui doivent être pris en charge au titre de la garantie commerciale.

En conséquence, je vous mets donc en demeure :

(1er et 2e cas) soit de procéder à des réparations efficaces, soit d’effectuer un échange de l’appareil, conformément au contrat de garantie (article … ). 

(3e cas) de me rembourser les frais engagés, soit (…) euros. 

À défaut de solution amiable, je me verrai contraint(e) de demander des dommages-intérêts devant le tribunal compétent. 

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez la prolongation de la garantie pour un appareil resté longtemps en réparation

Votre lave-linge (ou votre réfrigérateur) est en panne. Heureusement, cet appareil est toujours sous garantie. Mais, le temps d’immobilisation étant très long, vous vous inquiétez de voir la date d’expiration de la garantie commerciale approcher.

L’article L. 211-16 du Code de la consommation prévoit que, en cas d’immobilisation supérieure ou égale à sept jours, le professionnel est tenu d’allonger la durée de garantie d’autant. Ce délai court à partir de la date de la demande d’intervention ou de celle de mise à disposition du bien pour réparation.

Lorsque vous apporterez votre appareil au réparateur, demandez un reçu de dépôt daté mention​nant le délai de réparation. Que votre appareil soit sous garantie ou non, faites-vous remettre une attestation ou une facture de réparation indiquant le détail des travaux effectués. Ce document pourra vous être utile si, par la suite, vous avez à mettre en cause l’une des garanties légales (garantie des vices cachés, garantie de conformité) du vendeur. Si la réparation est mal effectuée, exigez une nouvelle réparation gratuite.

Madame, Monsieur,

L’appareil électroménager (identifiez-le) que j’ai acheté chez vous est tombé en panne alors qu’il était encore sous garantie. Il a été remis en état, et je vous en remercie. 

Malheureusement, les réparations ont été particulièrement longues, puisque mon appareil a été immobilisé du (date de la demande d’intervention ou date à laquelle vous avez apporté l’appareil chez le vendeur) au (date à laquelle l’appareil réparé a été mis à votre disposition).

Dans ces conditions, conformément à l’article L. 211-16 du Code de la consommation, la durée de la garantie est prolongée de (nombre de jours).

Sans réponse de votre part, je considérerai que la prolongation de la garantie m’est acquise.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez l’annulation d’un contrat passé par votre enfant mineur, ainsi que le remboursement de son achat

Votre enfant, mineur non émancipé, a acheté en boutique ou sur Internet une console de jeux ou souscrit un forfait de téléphonie mobile. Le contrat n'est pas nul de plein droit, mais vous pouvez le contester si, par sa nature ou son prix, il n'est pas compatible avec l'âge et les moyens financiers de votre enfant. 

Tout est question de mesure, et il sera plus facile d'obtenir l'annulation d'achat d'une console de 150 euros effectué par un enfant de 12 ans que celui de l'abonnement téléphonique souscrit par un jeune de 16 ans, surtout s'il est titulaire d'un compte bancaire.

Madame, Monsieur,

J'apprends que le (date) mon fils a acheté (précisez) ou souscrit un abonnement de (précisez) pour un prix de (…) euros auprès de votre société. 

Peut-être l'ignorez-vous, mais mon fils est né le (date). Il est mineur (s’il a plus de 16 ans, ajoutez) et n'est pas émancipé. Or, suivant l'article 1124 du Code civil, « sont incapables de contracter, dans la mesure définie par la loi : les mineurs non émancipés (…) ».

Il n'a donc pas pu valablement effectuer un tel achat qui n'est pas habituel pour un enfant (adolescent) de son âge, sans mon accord.

Je vous demande donc d'annuler cet achat et de me rembourser le prix payé.

D'ores et déjà, je vous retourne cet article. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Une agence de recouvrement vous réclame le paiement d’une facture impayée ainsi que des frais de recouvrement

Vous recevez un courrier péremptoire d’une agence de recouvrement, car vous avez oublié de régler en temps voulu votre dernière facture de téléphone. L’agence vous réclame, en plus de ce que vous devez, des frais et vous menace de poursuites. Ne vous laissez pas impressionner par ce type de courrier.

En l’absence de titre exécutoire, l’agence n’a pas de pou​voir particulier : elle agit seule​ment à la demande de votre créan​cier, et c’est lui qui doit payer ces frais, puisqu’il a mandaté l’agence (article 32 alinéa 3 de la loi du 9 juillet 1991).

L’agence doit reproduire dans sa lettre les troisième et quatrième alinéas de l’article 32, à savoir : « Sauf s’ils concernent un acte dont l’accomplissement est prescrit par la loi, les frais de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge du créancier. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. Cependant, le créancier qui justifie du caractère nécessaire des démarches entreprises pour recouvrer sa créance peut demander au juge de l’exécution de laisser tout ou partie des frais ainsi exposés à la charge du débiteur de mauvaise foi. »

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Je viens de recevoir un avis de vos services m’enjoignant de régler sous huitaine la somme de (…) euros en paiement d’une facture au bénéfice de (nom du créancier).

Vous trouverez ci-joint un chèque du montant de cette facture.

Quant aux frais que vous me réclamez, ils sont à la charge de mon créancier, qui vous a mandaté(e), en application de l’article 32 alinéa 3 de la loi du 9 juillet 1991.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Copie à M./Mme (nom du créancier).

Travaux. Des dégâts ont été causés durant les travaux. Vous demandez réparation à l’artisan

Vous avez fait appel à un artisan, une entreprise pour effectuer des travaux de plomberie, de peinture, etc. Au cours de ces travaux, des dégâts ont été causés : le lavabo a été cassé, le parquet a été abîmé…

L’artisan ou l’entrepreneur est tenu pour responsable des détériorations commises. 

Il engage sa responsabilité contractuelle sur le fondement des articles 1146 et suivants du Code civil. Si les réparations relèvent de sa compétence, vous pouvez lui demander de réparer les dégâts à ses frais. Vous pouvez aussi lui demander des dommages et intérêts en réparation du préjudice que vous avez subi. 

Envoyez-lui un courrier recommandé avec avis de réception pour demander le versement de dommages et intérêts et joignez-y les justificatifs des frais occasionnés.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), vous (ou votre ouvrier) avez effectué à mon domicile des travaux de (précisez). Ceux-ci m’ont causé les dommages suivants : (précisez l’emplacement et la nature de ces dommages). 

Conformément aux articles 1146 et suivants du Code civil, votre responsabilité est engagée. 

(1er cas : vous demandez à l’artisan d’effectuer des réparations.)

En conséquence, je vous demande d’effectuer les réparations nécessaires, à vos frais, sous huit jours à compter de la présente.

(2e cas : vous demandez une indemnisation.)

En conséquence, je vous demande de m’indemniser du préjudice subi, soit la somme de (…) euros. Vous trouverez ci-jointes les factures des frais engagés. 

À défaut de réaction de votre part, je me verrai dans l’obligation de saisir le tribunal compétent.

Comptant sur votre diligence, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : copie des factures et autres justificatifs.

Agence matrimoniale. Vous souhaitez rompre dans les sept jours suivant sa signature le contrat que vous avez souscrit

Vous décidez de vous inscrire dans une agence matrimoniale. Mais, une fois rentré(e) chez vous, vous le regrettez. Rassurez-vous : vous disposez d’un délai de rétractation de sept jours à partir de la date de signature du contrat. Vous pouvez donc vous rétracter par lettre recommandée avec avis de réception sans fournir d’explication, en vous appuyant sur la loi du 23 juin 1989 (article 6-II alinéa 1).

Le délai de rétractation de sept jours court à compter de la signature du contrat de courtage matrimonial. Faites attention à la date inscrite sur celui-ci et vérifiez, avant de le signer, qu’il n’est pas antidaté. Si ce délai expire un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Par ailleurs, l’agence n’a pas le droit :

- d’exiger une somme d’argent avant l’expiration du délai de rétractation ;

- de réclamer une indemnité de résiliation.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai souscrit un contrat d’offre de rencontres en vue de la réalisation d’un mariage ou d’une union stable.

Pour des raisons personnelles, j’ai décidé de ne pas donner suite et j’utilise le droit de rétractation prévu par l’article 6-II alinéa 1 de la loi du 23 juin 1989 pour revenir sur mon engagement.

Par ailleurs, je vous demande de me rembourser la somme de (…) euros, que j’ai versée à la souscription. Je profite de l’occasion pour vous rappeler que ce versement était illégal et passible de sanctions pénales.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièce jointe : photocopie du document attestant un versement.

L’agence matrimoniale chargée de vous trouver l’âme sœur ne vous a présenté personne. Vous résiliez le contrat

L’agence matrimoniale dans laquelle vous êtes inscrit(e) ne vous a plus contacté(e) depuis de longs mois ou ne vous présente que des candidats qui ne correspondent pas à vos critères. N’hésitez pas à lui rappeler ses obligations en vous référant au décret du 16 mai 1990.

Vos critères (sexe, âge, situation familiale et professionnelle, région de résidence…) doivent figurer dans une annexe du contrat, conformément à l’article 1er du décret du 16 mai 1990.

L’article 6-III de la loi du 23 juin 1989 vous permet de demander à l’agence matrimoniale de vous montrer l’engagement écrit de la person​ne qu’elle vous présente, afin d’éviter la multiplication des faux candidats au mariage.

Vous pouvez aussi résilier votre contrat pour motif légitime. Il n’existe pas de définition légale du motif légitime, mais il s’agit notamment d’un déménagement dans une autre région, d’un mariage en cours de contrat, d’une maladie…

Dans ce cas, l’agence est tenue de vous rembourser une partie des sommes versées, dans un délai de deux mois suivant la réception de votre lettre recommandée.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai conclu avec votre agence un contrat d’offre de rencontres afin que vous me présentiez des candidats correspondant à mes souhaits.

(1er cas) Depuis (…) mois, vous ne m’avez présenté personne.

(2e cas) L’annexe du contrat précise les qualités des personnes que je désire rencontrer. Or, jusqu’à ce jour, aucune des personnes présentées ne correspond à ce profil.

Dans ces conditions, il paraît évident que vous ne respectez pas vos engagements, et je mets fin à nos relations en résiliant le contrat. Je vous mets en demeure de me restituer la somme que je vous ai versée, soit (…) euros.

À défaut, je me verrai dans l’obligation de saisir les tribunaux pour obtenir satisfaction, voire de porter plainte auprès du procureur de la République pour publicité mensongère.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièce jointe : photocopie du document attestant votre versement.

Vous demandez le remboursement d’objets ayant disparu pendant votre déménagement

Au cours de votre déménagement, des objets ont disparu, des meubles ont été détériorés. Vous avez signalé les dégradations apparentes sur le bulletin de livraison (1er cas), mais vous n’avez découvert les autres dégâts qu’après le départ des déménageurs (2d cas), en ouvrant les cartons.

Vous allez maintenant confirmer ces réserves, ou signaler les autres pertes, et demander réparation, par lettre recommandée avec avis de réception.

Avant de signer votre contrat de déménagement, soyez attentif aux deux limites de responsabilité qu’il fixe : une limite pour la globalité du mobilier et une limite par meuble. Si la valeur de certains de vos meubles est supérieure, donnez-en la liste et la valeur sur le document appelé déclaration de valeur, de façon à être correctement indemnisé(e) en cas de perte ou de détérioration.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date), votre entreprise déménageait mon mobilier de (adresse de départ) à (adresse d’arrivée), conformément au contrat que nous avions signé le (date).

Au cours des opérations de transport, (détaillez : une caisse de livres a disparu, un vase a été brisé, le tissu du canapé a été déchiré…).

(1er cas) J’ai mentionné ces pertes sur le bulletin de livraison que vos employés m’ont fait signer.

(2e cas) Je n’ai pu mentionner ces pertes sur le bulletin de livraison, car je ne les ai découvertes qu’après déballage des cartons.

Vous trouverez ci-jointes la liste exacte, la description et l’évaluation du coût de chacun des meubles et objets perdus ou endommagés.

Mon préjudice s’élève à (…) euros, et je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir me faire parvenir cette somme dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Dépannage à domicile. Vous demandez la remise d’un devis à une société de dépannage

Si vous faites appel à une société de dépannage, elle doit vous remettre un devis détaillé des travaux lorsque le montant estimé de l’intervention est supérieur à 150 euros toutes taxes comprises. Vous devez accepter ce devis avant que l’artisan ne se mette à la tâche (arrêté du 2 mars 1990, article 3). 

Dans tous les cas, le devis établi en double exemplaire doit comporter l’indication manuscrite, datée et signée du consommateur : «Devis reçu avant l’exécution des travaux.» 

Le prestataire conserve le double du devis. 

Si tel n’a pas été le cas, rappelez-lui ce manquement à ses obligations, par lettre recommandée avec avis de réception, et demandez-lui une réduction de la facture si vous l’estimez excessive.

Madame, Monsieur,

Lors du dépannage du (date), effectué par votre entreprise, il ne m’a pas été présenté de devis, alors que l’arrêté du 2 mars 1990 prévoit très expressément que, pour des travaux dont l’estimation dépasse 150 euros, ce devis est obligatoire.

En conséquence, je vous prie de revoir le montant de votre facture, qui me semble nettement exagéré compte tenu des travaux que je vous avais demandé d’effectuer.

Je vous rappelle que mon dépannage consistait en (énoncez les travaux demandés), et que vous avez effectué les travaux suivants (précisez) sans que j’aie eu la possibilité de me prononcer, comme le prévoit l’article 3 de l’arrêté précité.

Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Dépannage à domicile. Vous demandez la restitution des pièces changées à un dépanneur

Une société de dépannage a changé des pièces sur votre lave-linge. Si vous pensez que l’intervention facturée n’a pas été effectuée, ou que la pièce prétendument défectueuse était en bon état, demandez à l’artisan de vous restituer les pièces changées : celles-ci restent votre propriété. Vous pourrez ainsi les faire expertiser pour savoir s’il était vraiment indispensable de les remplacer.

Si les pièces sont remplacées gratuitement dans le cadre de la garantie commerciale, elles restent la propriété du service après-vente du fabricant. Lors d’un dépannage à domicile, les pièces remplacées doivent être spontanément proposées par l’employé(e) au consommateur. Ce dernier devra signer une décharge s’il refuse de les garder (article 5 de l’arrêté du 2 mars 1990).

Madame, Monsieur,

Le (date), votre société est intervenue sur (mon lave-linge…) pour procéder à (indiquez la réparation). La facture que j’ai acquittée fait apparaître que vous avez remplacé (indiquez la pièce changée).

Il n’a pas été possible à votre employé(e) de me remettre la pièce usagée au moment où j’ai réglé la facture.

Je vous rappelle donc que cette pièce reste ma propriété et je vous demande de me la restituer dans les huit jours.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Dépannage à domicile. Vous contestez la facture trop élevée d’un dépanneur

Vous avez téléphoné en catastrophe à une société de dépannage à domicile. Si la somme réclamée par celle-ci vous paraît manifestement trop élevée comparativement aux travaux exécutés (temps passé ou type d’intervention effectuée), ou si les travaux ne correspondent pas à votre demande, refusez de payer sur-le-champ.

Lorsque vos tentatives pour régler ce litige à l’amiable sont sans effet, vous pouvez alerter les agents de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes du département si vous estimez qu’une infraction a été commise (publicité des prix, devis, fraude ou tromperie…).

Madame, Monsieur,

Par la présente, je vous adresse une réclamation à la suite de l’intervention de dépannage que votre entreprise a effectuée chez moi le (date).

Alors que je vous ai appelé(e) pour (indiquez le travail demandé), votre employé(e) a effectué (indiquez les réparations effectuées). La facture qui m’a été présentée est d’un montant exagérément disproportionné par rapport au prix qu’il aurait été normal de payer.

Je vous demande en conséquence de revoir votre facture. (Facultatif : je vous joins sous ce pli un devis établi par une autre entreprise à titre de comparaison.)

Sans réponse de votre part et faute d’un arrangement amiable, je me verrai dans l’obligation d’alerter la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes à propos de vos agissements.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous voulez vous désengager d’un contrat de prestation de services conclu à distance. Vous exercez votre droit de rétractation

Vous avez souscrit un abonnement à un fournisseur d’accès à Internet, à un site de rencontres, etc., par un moyen de communication à distance (téléphone, Internet…). 

Cette prestation de services ayant été conclue à distance, vous bénéficiez d’un droit de rétractation qui vous permet de revenir sur votre engagement, sans avoir à vous justifier et à payer des pénalités (article L. 121-20 du Code de la consommation).

Vous avez sept jours francs à compter de l'acceptation de l'offre de services pour exercer ce droit en envoyant un courrier recommandé avec demande d'avis de réception. Le cas échéant, demandez le remboursement des sommes versées. 

Attention : ce droit est exclu pour les services dont la fourniture a commencé, avec votre accord, avant la fin du délai de sept jours, pour les prestations de services d'hébergement, de transport (y compris les contrats de location de voiture), de restauration, de loisirs, qui doivent être fournies à une date ou selon une périodicité déterminée (réservation de billets, voyages…).

Lettre recommandée avec avis de réception

Référence du contrat : (…)

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai souscrit par (précisez le moyen de conclusion : téléphone, Internet) un contrat de (précisez).

(Ou) Le (date), je vous ai renvoyé signé un contrat de (précisez). 

Conformément à l’article L. 121-20 du Code de la consommation, je demande l’annulation du présent contrat.

(Le cas échéant) Et je vous prie de me rembourser la somme de (…) euros correspondant au montant payé pour le service, au plus tard dans les trente jours à venir.

Vous en remerciant, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez votre facture d’eau anormalement élevée

À en croire la facture que vous avez reçue, vous avez consommé trois fois plus d’eau qu’en temps normal. N’ayant décelé aucune fuite, vous ne voyez plus qu’une explication : le compteur fonctionne mal. C’est à vous qu’il appartient d’en demander la vérification.

La compagnie vous en facturera les frais, qui vous seront remboursés si la vérification révèle une anomalie. Dans le cas contraire, ces frais resteront à votre charge.

Si la vérification confirme que votre compteur fonc​tionne normalement, vous disposerez encore d’une défense, car, pour les tribunaux, les enregistrements du compteur valent seulement présomption de preuve.

Si vous apportez des éléments sérieux permettant de mettre cette preuve en doute, le juge pourra en tenir compte, mais il vous faudra démontrer l’invraisemblance de cette consommation et établir qu’aucune fuite d’eau n’est à l’origine de la surconsommation.

Madame, Monsieur,

La facture d’eau que je viens de recevoir fait apparaître que j’aurais consommé (…) m3 d’eau, alors que ma consommation est normalement de l’ordre de (…) m3 pour la même période.

Je vous demande donc de faire vérifier mon compteur.

Dans l’attente d’un rendez-vous, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez à votre distributeur d’eau le remboursement du dépôt de garantie

Votre distributeur d'eau vous a demandé un dépôt de garantie lorsque vous avez souscrit l'abonnement ou, postérieurement, à l'occasion d'un incident de paiement. Cette pratique a été interdite par la loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques. 

L'interdiction figure désormais à l'article L. 2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales, qui précise que les sommes qui auront été perçues à ce titre devront être remboursées dans un délai maximum de trois ans à compter de la promulgation de la loi du 30 décembre 2006. Si vous n'avez pas reçu ce remboursement, exigez-le par écrit.

Madame, Monsieur,

Le (date), j'ai souscrit un abonnement de distribution d'eau auprès de vos services. À cette date, vous m'avez demandé un dépôt de garantie de (…) euros. 

Je vous rappelle que l'article 2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales interdit désormais ce type de demande auprès des abonnés domestiques. Ce même article fait obligation aux distributeurs d'eau de rembourser aux usagers les sommes perçues à ce titre au plus tard le 30 décembre 2009. 

Aussi, je m'étonne de ne rien avoir reçu à ce jour. En conséquence, je vous mets en demeure de me rembourser cette somme dans les plus brefs délais. 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Le professionnel a perdu le bien que vous lui avez confié pour réparation

Vous avez déposé un appareil, une montre, un bijou chez un professionnel pour le faire réparer, nettoyer, etc. Le professionnel ne peut pas vous le restituer, parce qu’il a égaré cet objet. 

Il doit vous indemniser, car, en acceptant le dépôt de cet objet, il en est devenu dépositaire (article 1915 et suivants du Code civil). Il doit donc vous restituer «la chose même qu’il a reçue». À défaut, sa responsabilité est engagée. 

En pratique : à défaut de restitution, mettez en demeure le professionnel de vous restituer l’objet, dans un délai précis, par courrier recommandé avec avis de réception. Et, s’il en est dans l’impossibilité de vous restituer l’objet, demandez des dommages et intérêts, en produisant la facture d’achat de l’objet, une décote étant en général pratiquée pour tenir compte de l’usure.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

J’ai déposé dans votre (atelier, magasin, service après-vente…) un (indiquez l’objet) à (réparer, nettoyer…), le (date). Je me suis rendu dans votre (précisez) pour le récupérer, le (date). Or vous n’avez pas été en mesure de me le restituer. 

(1er cas : vous mettez en demeure de faire la recherche.)

Aussi, je vous mets en demeure de ­procéder à cette restitution sous huit jours, à compter de la réception de la présente. À défaut, je me verrai dans l’obligation de vous demander réparation du préjudice subi.

(2e cas : vous demandez réparation.)

À ce jour, et malgré ma relance en date du (…), je ne suis toujours pas en possession de mon bien. Aussi, je vous demande réparation du préjudice subi, en vertu de l’article 1932 du Code civil, soit la somme de (…) euros. Vous trouverez ci-joint le justificatif de la valeur de ce bien. À défaut de réponse de votre part, sous huit jours à compter de la réception de la présente, je me verrai dans l’obligation de saisir la juridiction de proximité. 

Comptant sur votre diligence, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièces jointes : précisez copie du ticket de dépôt, facture d’achat.

Le vêtement rendu par le teinturier est très abîmé. Vous demandez une indemnisation

Vous avez confié à votre teinturier votre superbe manteau de laine. Il vous le rend détérioré (couleurs passées, tissu déchiré…). Vous pouvez engager la responsabilité du commerçant, mais vérifiez auparavant qu’il n’a émis aucune réserve sur votre ticket de dépôt. L’article 1789 du Code civil le rend responsable des détériorations, sauf s’il peut démontrer qu’il n’a commis aucune faute dans son travail.

Très souvent, le teinturier qui vous remet un vêtement abîmé a tendance à en reporter la responsabilité sur le vendeur ou sur le confectionneur. N’acceptez pas ce type d’arguments. Votre seul interlocuteur est le teinturier, qui a accepté de prendre votre vêtement pour vous le rendre dans un état correct en rapport avec le service demandé. À toutes fins utiles, il a cependant la possibilité de faire procéder à une expertise technique.

Dans le cas d’un vêtement simplement taché et non détérioré, le teinturier peut vous proposer un second nettoyage ou une ristourne.

Madame, Monsieur,

Le (date), je vous ai donné à nettoyer un (précisez la nature du vêtement). Vous me l’avez rendu avec des détériorations qui n’existaient pas au moment où je vous l’ai remis, comme l’atteste l’absence de réserves sur le ticket de dépôt, dont vous trouverez la copie ci-jointe.

Vous refusez de m’indemniser pour le motif suivant : (rappelez le motif invoqué).

Je ne suis pas d’accord avec votre position et je vous rappelle que, selon l’article 1789 du Code civil, vous êtes responsable des dommages subis par mon vêtement. Dans ces conditions, à moins que vous n’établissiez par expertise que la détérioration n’est pas de votre faute, je vous demande de m’indemniser du préjudice subi, que j’estime à (…) euros (valeur de l’article diminuée de la vétusté).

À défaut d’accord amiable, je me verrai contraint(e) de saisir le juge de proximité.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Pièce jointe : photocopie du ticket de dépôt.

Travaux. L’artisan a dépassé le devis que vous aviez signé sans vous demander votre accord écrit

L’entrepreneur ou l’artisan chargé d’effectuer des travaux dans votre logement vous a adressé un devis (daté et mentionnant la durée de validité de l’offre faite), que vous avez signé pour acceptation. S’il vous réclame par la suite un complément, au motif que certains travaux ou certains matériaux avaient été omis dans le contrat, vous n’avez rien à lui verser en plus de ce qui était initialement convenu. Écrivez à votre entrepreneur en vous référant à l’article 1134 du Code civil.

L’entrepreneur et l’artisan sont liés par leurs devis, qui les engagent fermement. 

Il leur appartient donc d’assumer le coût d’éventuels travaux supplémentaires. Si c’est vous qui réclamez des travaux ne figurant pas dans le devis initial, un devis complémentaire devra vous être présenté pour acceptation.

Madame, Monsieur,

Je vous rappelle que votre devis du (date) prévoyait une somme globale de (…) euros pour les travaux suivants (énoncez les travaux). Je m’aperçois, à la lecture de votre facture, que le montant réclamé ne correspond pas à la somme initialement prévue.

Étant donné que rien ne justifie cette augmentation de prix, un devis complémentaire ne m’ayant pas été présenté et aucune clause d’indexation n’ayant été prévue, je vous demande de rectifier votre facture et de vous en tenir aux conditions initialement acceptées.

Je vous rappelle que vous êtes tenu(e) de respecter le devis que vous m’avez proposé et que j’ai accepté, conformément aux dispositions de l’article 1134 du Code civil.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Travaux. Vous mettez en demeure une entreprise de terminer les travaux que vous lui avez commandés

Vous avez chargé un plombier d’installer chez vous une salle de bains. Mais il a abandonné le chantier sans avoir réalisé ce qui était convenu. Mettez l’artisan en demeure d’achever les travaux prévus initialement dans le devis.

Si le professionnel ne réagit pas, vous pourrez demander, devant le juge des référés, l’autorisation de faire terminer les travaux non exécutés par une autre entreprise, aux frais de la première.

Si l’arrêt des travaux vous cause un préjudice particulier – par exemple, si le plombier n’a pas terminé l’installation d’une douche dans une chambre que vous comptiez louer –, vous pouvez demander des dommages et intérêts à l’artisan fautif en vous fondant sur l’article 1147 du Code civil, qui prévoit que «le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de dommages et intérêts soit à raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution», à moins qu’il ne puisse invoquer une cause étrangère ou sa bonne foi.

Lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure

Madame, Monsieur,

Selon le devis en date du (…), et que j’ai signé le (date), il était convenu que vous réalisiez (donnez la nature des travaux en faisant l’objet) dans l’appartement situé à (lieu) durant la période comprise entre le (date) et le (date). Bien que vous ayez quitté le chantier depuis le (date), les travaux exécutés à ce jour ne correspondent pas au devis.

Vous m’avez cependant présenté une facture en date du (…), dont je ne vous règle, par la présente, qu’une partie, à savoir (…) euros. Le reliquat ne vous sera versé qu’après exécution complète de vos obligations.

Pour mémoire, je vous rappelle qu’il vous reste à exécuter : (énumérez les travaux restant à exécuter).

Sans réponse de votre part dans un délai de quinze jours, je me verrai dans l’obligation d’avoir recours aux instances juridictionnelles pour obtenir l’autorisation de faire terminer par une autre entreprise, et à vos frais, les travaux non exécutés, comme le prévoit l’article 1144 du Code civil.

Dans la prompte attente de votre réponse, je voue prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

